
TIR D’ÉTÉ
DU CHEVREUIL, 
SANGLIER ET 
RENARD

S’initier aux prélèvements d’été 
du chevreuil, du sanglier et du 
renard

OBJECTIF 

CONDITIONS 
Être titulaire du permis de 
chasser

LIEU 
Centre de formation de «Botsay», 
à GLOMEL

COÛT
20 €

INTERVENANT
FDC22

GLOMEL

Vendredi 17 mai
de 9h à 12h30 
ou 14h à 17h30

DATE

1 DEMI-JOURNÉE
MATIN OU APRÈS-MIDI

PROGRAMME
CADRE RÉGLEMENTAIRE ET LÉGISLATIF
•  Réglementation et connaissance des espèces ;
•  Techniques de chasse et sécurité ;
•  Equipements ;
•  Statistiques des accidents de chasse ;
•  Responsabilités civiles et pénales.

FORMATION PRATIQUE DE TIR SUR CIBLE 
• Différentes techniques ;
• Monter sur un mirador avec une arme ;
• Positions de tir ;
• Régler son arme.

Apporter son arme et ses munitions.
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